Pas d'éoliennes dans ce "domaine vital" des cigognes noires protégées du Centre-Val de Loire
Le "domaine vital" des cigognes noires de cette localité du Centre-Val de Loire vient d'être préservé des éoliennes par une décision de la justice administrative.
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[image: L’implantation d’un parc éolien à Charencey (Orne) pourrait être remise en question. Des cigognes noires - une espèce en danger critique d’extinction - ont été observées à proximité du site.]
Comme cela a déjà pu se passer dans d’autres départements, la présence de cigognes noires protégées a fait stopper un parc éolien, même si, dans le cas présent l’atteinte patrimoniale était aussi mise en avant. (©Creative Commons)
Par Laurent REBOURSPublié le 7 nov. 2025 à 17h48
La cour administrative d’appel de Versailles (Yvelines) vient de débouter le porteur d’un projet de parc éolien dans le Cher, qui l’avait saisie pour contester le refus du préfet du Cher de lui accorder une autorisation environnementale. Le groupe IEL (Initiatives et Energies Locales) s’était en effet heurté en avril 2023 au refus du préfet de l’époque. Maurice Barate avait mis en exergue les « particularités historiques, patrimoniales, touristiques et paysagères » du secteur. Le secteur concerné dénote en effet par rapport à d’autres voués à l’agriculture intensive.
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